
Faut-il adapter le contrat en fonction de la législation du pays de
télétravail ?

Réponse courte

Il n'est pas obligatoire d'adapter formellement le contrat de travail à la législation du pays depuis lequel le salarié

télétravaille. Le contrat reste soumis au droit luxembourgeois, sauf accord exprès des parties ou circonstances

exceptionnelles prévues par la législation applicable.

Cependant, il est impératif de rédiger un avenant écrit précisant les modalités du télétravail transfrontalier (lieu,

fréquence, horaires, conditions de retour) et de veiller au respect des normes impératives du pays d'exécution,

notamment en matière de sécurité sociale, de fiscalité et de protection sociale. L'employeur doit également

s'assurer du respect des obligations locales et évaluer les risques de création d'établissement stable à l'étranger

ou d'application automatique d'une législation étrangère.

Définition

Le télétravail transfrontalier désigne la situation dans laquelle un salarié, lié par un contrat de travail

luxembourgeois, exécute tout ou partie de ses prestations professionnelles depuis un autre pays que le

Luxembourg. Cette modalité implique que le lieu d'exécution habituel ou occasionnel du travail se situe hors du

territoire luxembourgeois, sans que le lien contractuel avec l'employeur luxembourgeois soit rompu.

Le télétravail transfrontalier se distingue du détachement, car il n'implique pas nécessairement un envoi

temporaire organisé par l'employeur, mais résulte souvent d'un accord entre les parties. Il s'inscrit dans le cadre

du maintien du contrat de travail luxembourgeois, sous réserve du respect des règles de droit international privé

et des normes impératives du pays d'exécution.

Questions fréquentes

Faut-il adapter le contrat à la législation du pays de télétravail ?

Non, il n'est pas obligatoire d'adapter formellement le contrat. Le contrat reste soumis au droit luxembourgeois, sauf accord exprès des
parties ou circonstances exceptionnelles prévues par l'article 1215 du Code civil et l'article 8 du Règlement Rome I.

Faut-il consulter la délégation du personnel pour le télétravail à l'étranger ?

Oui, l'employeur doit consulter le cas échéant la délégation du personnel conformément à l'article L.312-3 du Code du travail
luxembourgeois. La traçabilité des échanges et accords doit être assurée tout au long du processus.

Le télétravail à l'étranger peut-il créer un établissement stable ?

Oui, l'employeur doit évaluer les risques de création d'établissement stable à l'étranger et l'application automatique d'une législation
étrangère. Il est recommandé de limiter la durée et la fréquence du télétravail et de formaliser ces limites dans l'avenant.
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Quelles clauses inclure dans l'avenant de télétravail transfrontalier ?

L'avenant doit intégrer la désignation du lieu d'exécution, les horaires applicables, la prise en charge des frais professionnels, les
modalités de contrôle du temps, ainsi que les obligations de confidentialité et de protection des données (RGPD, articles L.261-1 et
suivants).

Quelles obligations sociales en cas de télétravail à l'étranger ?

L'employeur doit veiller au respect des normes impératives du pays d'exécution, notamment en matière de sécurité sociale (Règlement
CE 883/2004), de fiscalité et de protection sociale. La couverture sociale dépend du pourcentage de télétravail.

Un avenant écrit est-il obligatoire pour le télétravail à l'étranger ?

Oui, le recours au télétravail transfrontalier doit obligatoirement faire l'objet d'un avenant écrit au contrat de travail (article L.122-1 du
Code du travail). Il doit préciser les modalités, lieux d'exécution, fréquence, horaires et conditions de retour.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.

Critère Détail

Contrat
Le recours au télétravail transfrontalier doit obligatoirement faire l'objet d'un avenant écrit au contrat de

travail, conformément à l'article L.122-1 du Code du travail luxembourgeois.

Condition
Cet avenant doit préciser les modalités du télétravail, notamment le ou les lieux d'exécution, la

fréquence, les horaires, ainsi que les conditions de retour au travail en présentiel.

Salarié L'accord exprès du salarié est requis, sauf disposition conventionnelle contraire.

Employeur

L'employeur doit s'assurer que le salarié dispose des équipements nécessaires et que les conditions de

santé et de sécurité sont respectées, y compris à l'étranger, conformément à l'article L.312-1 et suivants

du Code du travail.

Égalité
L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie, en application de l'article L.241-1 du Code du

travail.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.
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Aspect Détail

Contrat de

travail

L'adaptation du contrat de travail n'est pas imposée par la seule circonstance que le salarié

télétravaille depuis l'étranger.

Le contrat

reste

Le contrat reste soumis au droit luxembourgeois, sauf accord exprès des parties ou circonstances

exceptionnelles prévues par l'article 1215 du Code civil et l'article 8 du Règlement (CE) n°593/2008

(Rome I).

Confidentialité

Il est toutefois recommandé d'intégrer dans l'avenant les spécificités liées au télétravail

transfrontalier, telles que la désignation précise du lieu d'exécution, les horaires applicables, la prise

en charge des frais professionnels, les modalités de contrôle du temps de travail, ainsi que les

obligations de confidentialité et de protection des données (articles L.261-1 et suivants du Code du

travail, et RGPD).

Traçabilité
L'employeur doit également assurer la traçabilité des échanges et des accords, et prévoir un

encadrement humain suffisant pour garantir le suivi du salarié à distance.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de procéder à une analyse préalable des risques juridiques, sociaux et fiscaux liés au télétravail

transfrontalier, notamment en matière de sécurité sociale (Règlement (CE) n°883/2004), d'imposition des revenus et

de protection sociale. L'employeur doit veiller à ce que le télétravail ne conduise pas à la création d'un établissement

stable à l'étranger ou à l'application automatique d'une législation étrangère.

Il est recommandé de limiter la durée et la fréquence du télétravail à l'étranger, et de formaliser ces limites dans

l'avenant. Une communication claire avec le salarié sur les conséquences éventuelles en matière de couverture

sociale, d'imposition et de respect des normes locales impératives est essentielle. L'employeur doit également

consulter, le cas échéant, la délégation du personnel conformément à l'article L.312-3 du Code du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.122-1 avenant écrit et modification du contrat

Articles L.312-1 et suivants santé et sécurité au travail

Article L.241-1 égalité de traitement

Articles L.261-1 et suivants protection des données

Article L.312-3 consultation de la délégation du personnel

Code civil luxembourgeois

Article 1215 loi applicable au contrat de travail

Règlement (CE) n°593/2008 (Rome I)

Article 8 loi applicable aux contrats de travail

Règlement (CE) n°883/2004
coordination des systèmes de sécurité

sociale

Principes de territorialité et de respect des normes impératives

locales

L'absence d'adaptation formelle du contrat au droit du pays de télétravail n'exonère pas l'employeur de ses obligations en matière de

sécurité sociale, de fiscalité et de respect des normes locales impératives. Un audit préalable et une traçabilité des décisions sont

fortement recommandés avant toute mise en place de télétravail transfrontalier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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